Montréal, 14 septembre 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : Budget prévisionnel et demande de frais préalables de GRAME-UDD pour la phase II de la cause R-3401-98.
Madame,
Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), je vous fais parvenir, ci-joints et sur le formulaire prévu à cette fin, le budget prévisionnel et la demande de frais préalables de GRAME-UDD pour la phase II de la cause R-3401-98 

Le budget prévisionnel

Ce budget prévisionnel est fait en conformité avec ce qui est suggéré par la Régie dans sa décision D-2000-102 et sa lettre du 30 août 2000. Il couvre les besoins de préparation et d’audience pour défendre les positions de GRAME-UDD telles que présentées dans le document produit à la Régie afin d’expliquer comment chacun des paragraphes de la requête amendée sera traité par notre regroupement et annonçant sur quels paragraphes nous avons l’intention de produire une preuve.

Le budget est fait en fonction d’une hypothèse de 20 jours d’audience (incluant la rencontre préparatoire des 12 et 13 avril derniers). Le premier poste budgétaire prévoit 320 heures de préparation et 160 heures d’audience tenant lieu de services d’avocat (pour pallier le fait que GRAME-UDD, dans le souci de réduire ses frais, n’est pas représenté par un avocat)
. 160 heures (20 jours-personnes) d’audience et 640 heures (80 jours personne) de préparation sont prévues pour le travail d’analyse. 72 heures sont prévues pour du travail de coordination. Avec les dépenses, le budget total prévu s’élève à 79 755,50 $.

La demande de frais préalables

À l’occasion des causes similaires passées d’Hydro-Québec et dans sa demande d’intervention pour la présente cause, le GRAME-UDD a su démontrer que sa participation était utile et pertinente aux délibérations de la Régie. Dans le cadre de la présente cause, nous comptons porter une attention particulière pour faire en sorte que notre contribution soit complémentaire à celle des autres intervenants.

Nos deux groupes réunis réalisent divers projets d’intervention environnementale et de recherche s’inscrivant soit dans le cadre de programmes normés de subventions gouvernementales, soit dans le cadre d’autres formes d’aide financière spécifiquement dédiées à des projets, de sorte que nous ne disposons d’aucune source de financement destinée à nous permettre d’intervenir dans le cadre de la présente audience. Si notre demande de paiement de frais préalables n’est pas accordée par la Régie, nous ne pourrons pas participer à l’audience publique et y représenter une importante tendance du mouvement environnemental.

Il est donc dans l’intérêt public que la Régie nous accorde des frais préalables, ceci afin de permettre à la tendance du milieu environnemental que nous représentons d’être entendue et d’être financièrement assistée d’une manière qui soit équitable, compte tenu des droits d’intervention et des frais préalables pouvant être accordés à d’autres tendances du milieu environnemental québécois (et à d’autres intervenants représentant des intérêts sociaux ou économiques). Il est aussi dans l’intérêt public que les frais préalables accordés par la Régie reflètent d’une manière équitable la diversité du milieu environnemental québécois.

Pour toutes ces raisons, nous demandons respectueusement à la Régie de nous accorder des frais préalables de 15 951,10 $, soit 20 % du montant total de notre budget prévisionnel (voir, ci-joint, le formulaire de budget prévisionnel).

Une copie de la présente demande a été envoyée à Me Morel, le procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux autres intervenants reconnus par la Régie dans ce dossier.
Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180, Ste-Catherine Est, bur.#620, Montréal Qc H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-6772

Télécopieur : (514) 874-6746

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
� La Régie avait reconnu un tel besoin pour GRAME-UDD dans la décision D-2000-90, p.19 : «La Régie accorde dans ce dossier, en sus du nombre d’heures maximal [d’analyse]…, 6 journées d’audience additionnelles pour fins de représentation à l’audience par un analyste à l’emploi de l’intervenant, correspondant au nombre de jours maximum prévu pour cette tâche dans le cas des avocats/procureurs».
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